
Les CGU de Twitter sont soumises au code de la consommation

Description

Les conditions gÃ©nÃ©rales dâ€™utilisation (CGU) du rÃ©seau social Twitter offrent Ã  ce dernier 
un avantage Ã©conomique en raison de lâ€™exploitation commerciale des donnÃ©es personnelles de 
ses utilisateurs. Elles constituent donc un contrat de consommation et peuvent Ãªtre exposÃ©es Ã  la 
sanction des clauses considÃ©rÃ©es comme abusives. Câ€™est ainsi que sâ€™est prononcÃ© le 
tribunal de grande instance de Paris dans un jugement important en date du 7 aoÃ»t 2018.

Le dÃ©bat sur la patrimonialitÃ© des donnÃ©es personnelles a ressurgi Ã  lâ€™occasion de
lâ€™entrÃ©e en vigueur du rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral relatif Ã  la protection des donnÃ©es en mai 2018.
On sait que de nombreux arguments militent en faveur de la reconnaissance dâ€™un droit de propriÃ©tÃ©
sur les donnÃ©es. Lâ€™exploitation de celles-ci Ã  des fins publicitaires reprÃ©sente Ã  ce titre une
valeur marchande importante, sa contrepartie consistant en une gratuitÃ© dâ€™accÃ¨s aux services au
profit des internautes1. Câ€™est lÃ  le modÃ¨le Ã©conomique de bon nombre dâ€™opÃ©rateurs de
plateformes numÃ©riques et de rÃ©seaux sociaux. Aussi, reconnaÃ®tre un droit de propriÃ©tÃ© sur les
donnÃ©es pourrait ouvrir la porte Ã  de multiples dÃ©rives quant au sort de celles-ci (voirÂ La rem
Â nÂ°46-47, p.90). Câ€™est bien pourquoi les textes europÃ©ens et franÃ§ais relatifs au droit des
donnÃ©es personnelles sâ€™efforcent de maintenir une primautÃ© de la personne sur ses donnÃ©es et
encadrent dans la mesure du possible leur exploitation commerciale.

Cependant lâ€™existence dâ€™une rÃ©munÃ©ration par Ã©quivalence peut entraÃ®ner
lâ€™application dâ€™autres rÃ¨gles spÃ©cifiques protectrices des utilisateurs. Tel est le cas du droit de la
consommation, comme cela vient dâ€™Ãªtre rappelÃ© par le tribunal de grande instance de Paris dans un
jugement datÃ© du 7 aoÃ»t 20182.

La qualification de contrat de consommation applicable aux CGU de Twitter

Les faits Ã©taient relatifs aux conditions gÃ©nÃ©rales dâ€™utilisation (CGU) du rÃ©seau social Twitter,
dont certaines Ã©taient jugÃ©es abusives ou illicites par lâ€™Union fÃ©dÃ©rale des consommateurs.

Il importait de vÃ©rifier au prÃ©alable si ces conditions pouvaient Ãªtre considÃ©rÃ©es comme
constitutives dâ€™un contrat de consommation. Lâ€™entreprise invoquait le caractÃ¨re gratuit de ses
services pour Ã©chapper Ã  cette qualification. Lâ€™argument a Ã©tÃ© rejetÃ© par le tribunal, qui a
menÃ© une analyse minutieuse de plusieurs clauses de ses CGU. En considÃ©rant celles-ci, les juges ont
Ã©tabli que les donnÃ©es des utilisateurs Ã©taient collectÃ©es pour Ãªtre commercialisÃ©es Ã  titre
onÃ©reux Ã  des partenaires publicitaires ou marchands.Â Cette contrepartie Ã  la gratuitÃ© des services
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constitue donc un avantage au sens de lâ€™article 1107 du code civil,Â qui disposeÂ :Â Â« LeÂ contrat est 
Ã  titre onÃ©reux lorsque chacune des parties reÃ§oit de l’autre un avantage en contrepartie de celui 
qu’elle procure. Il est Ã  titre gratuit lorsque l’une des parties procure Ã  l’autre un avantage sans attendre 
ni recevoir de contrepartie. Â»

Le contrat conclu par les utilisateurs du service Twitter est donc bien Ã  titre onÃ©reux. Cela confÃ¨re
donc Ã  lâ€™entreprise la qualitÃ© de professionnel au sens de lâ€™article liminaire du code de la
consommation. Enfin, le tribunal prend soin de rappeler que lâ€™apprÃ©ciation des clauses abusives
nâ€™exige pas que le contrat soit conclu Ã  titre onÃ©reux, la qualitÃ© seule des parties devant Ãªtre prise
en compte. Peu importe Ã©galement la forme donnÃ©e au contrat, celui-ci pouvant consister en des
conditions gÃ©nÃ©rales prÃ©Ã©tablies. Les CGU du service Twitter constituent donc bien un contrat de
consommation. Cette qualification ouvre la voie Ã  lâ€™examen des clauses contestÃ©es Ã  lâ€™aune du
code de la consommation.

Le caractÃ¨re illicite de 266 clauses des conditions gÃ©nÃ©rales dâ€™utilisation

Lâ€™article L 212-1 du code dÃ©clare abusives les clauses qui gÃ©nÃ¨rent un dÃ©sÃ©quilibre entre le
professionnel et le consommateur. En lâ€™espÃ¨ce, 266 clauses des CGU de Twitter sont dÃ©clarÃ©es
inopposables aux consommateurs franÃ§ais.

Celles-ci portaient principalement sur des problÃ©matiques intÃ©ressant les donnÃ©es personnelles. Sont
notamment sanctionnÃ©es les clauses prÃ©voyant une prÃ©somption de consentement Ã  la collecte par
la seule navigation sur le rÃ©seau social, celles permettant Ã  lâ€™entreprise de conserver les donnÃ©es
collectÃ©es sans limitation de durÃ©e, y compris aprÃ¨s la fermeture du compte, celles qui qualifient les
donnÃ©es deÂ Â« publiques par dÃ©faut Â», ou encore celles autorisant les transferts vers des pays tiers
ou qui rendent lâ€™utilisateur responsable de la sÃ©curisation de ses donnÃ©es. Le tribunal rappelle
utilement que le rÃ©seau social doit Ãªtre considÃ©rÃ© comme le responsable du traitement de
donnÃ©es et quâ€™il lui appartient donc de se conformer aux dispositions lÃ©gales affÃ©rentes. Certains
manquements sont Ã©galement sanctionnÃ©s, notamment lâ€™absence dâ€™information prÃ©alable des
utilisateurs quant Ã  lâ€™existence dâ€™une collecte de leurs donnÃ©es, ainsi que le fait, pour les
utilisateursÂ Â« passifs Â»Â du rÃ©seau, de ne pas pouvoir exercer leurs droits dâ€™accÃ¨s, de
rectification ou dâ€™opposition.

Dâ€™autres clauses intÃ©ressaient les droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle, notamment celles qui
octroient au rÃ©seau social un droit dâ€™utilisation sur les contenus postÃ©s par les usagersÂ ; leur
portÃ©e nâ€™Ã©tant nullement dÃ©finie, elles tombent sous le coup de lâ€™interdiction des cessions
globales dâ€™Å“uvres futures. Elles Ã©taient dâ€™autant plus dÃ©sÃ©quilibrÃ©es que dâ€™autres
clauses imposaient aux utilisateurs le respect des lÃ©gislations relatives aux droits de propriÃ©tÃ©
intellectuelle. Les clauses renvoyant Ã  des pages rÃ©digÃ©es en anglais sont Ã©galement dÃ©clarÃ©es
inopposables, sachant que ces versions Ã©taient prÃ©sentÃ©es comme les seules faisant foi entre le
rÃ©seau social et les utilisateurs. Enfin, lâ€™entreprise est condamnÃ©e Ã Â 30 000Â euros de
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dommages et intÃ©rÃªts, ainsi quâ€™Ã  diffuser le jugement auprÃ¨s de ses abonnÃ©s.

Si les conditions gÃ©nÃ©rales dâ€™utilisation constituaient historiquement une source
dâ€™asymÃ©tries informationnelles profitables aux opÃ©rateurs3, ce jugement nous dÃ©montre
utilement commentÂ le droit de la consommation peut servir de mÃ©canisme contraignant pour
prÃ©server les droits des personnes sur leurs donnÃ©es.
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